
TUTORIEL PERSONNES AUTORISEES A RECUPERER VOTRE ENFANT 

 

Vous devez vous connecter sur le portail famille. 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur PROFIL 

 

 

 

 

 

 

 

 
Cliquer sur 

Responsabilités 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer  

Cliquer pour ajouter personnes autorisées à 

récupérer votre enfant aux accueils de loisirs 


